
 
25 octobre 2023 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d’administration du Comité 
Municipal de Laniel Inc. tenue selon la Loi, au bureau municipal de Laniel, situé au 
2000, chemin Adrien-Denis, le mercredi 25 octobre 2023 à 18 hrs 30, à laquelle : 
 
Sont présents :  
Sylvain Denis    Christine Morin     
Réal Champagne         Sylvain Plante    
 
Formant quorum sous la présidence de : Monsieur Marc Girard   
 
Autre présence: Susie Trudel, directrice 
Absences : Jocelyn Côté 
        Benoît L’Heureux   
 
Veuillez noter que le conseil s’est réuni en caucus privé de 17 h 30 à 18 h 30 
 
Informations : 
M. Marc Girard souhaite la bienvenue à tous, il est 18 hrs 30 
 
2023-10-097 
Ouverture de la séance ordinaire publique à 18 hrs 30 et adoption de l’ordre du jour 
Il est proposé par Sylvain Denis                
Et résolu unanimement 
Que l’ordre du jour soit adopté tel que rédigé ; 
Que l’article « affaires nouvelles » demeure ouvert jusqu’à la fin de la séance. 
 
Informations : 
Période de questions de l’assistance 
Aucune assistance 
 
Informations : 
Demande verbale : permis émis 
-Mario Denis, Laniel, fenêtre 
-Bistro O’Schack, Laniel, remise 
-Chalets Pointe aux Pins, démolition de 2 bâtiments 
 
 
2023-10-098 
Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 27 septembre 2023 
Il est proposé par Christine Morin 
Et résolu unanimement 
D’accepter le procès-verbal tel que présenté mais en corrigeant la résolution 2023-09-
095. Après information, les conteneurs pour le compost seront des 360 litres au lieu de 
1100 litres. 



2023-10-099 
Approbation des dépenses municipales  
Il est proposé par Sylvain Denis   
Et résolu unanimement 
D’accepter les dépenses municipales pour le mois de septembre 2023 au montant de  
30 846.93$ 
 
2023-10-100 
Le conseil prend acte de la liste des comptes à payer pour l’exercice. Ces comptes sont 
disponibles au bureau municipal pour consultation. 
Il est proposé par Sylvain Denis 
Et résolu unanimement 
De procéder à l’acceptation des comptes à payer totalisant 18 660.40$ pour la période du 
1er au 27 septembre 2023. 
Je soussigné, certifie par la présente qu’il y a des fonds disponibles pour les fins pour 
lesquelles les dépenses, ci-dessus, sont projetées par le conseil (C.M., art.961). 
Signé à Laniel, ce 27 octobre 2023 
 
 
 
________________________________________ 
Susie Trudel, directrice générale 
 
 
Informations 
Le conseil refuse de payer une facture de diesel de 562.30$. 
 
 
 
Informations 
Considérant que la borne sèche sur le chemin de la baie McAdam n’est plus 
fonctionnelle, le conseil autorise la directrice à canceller le bail et appeler l’arpenteur 
pour faire cesser les travaux d’arpentage qui était exigé par le ministère. 
 
 
Informations 
TV Témis nous a envoyé une offre pour des vœux de Noël. 
Refusé par le conseil. 
 
 
Informations 
Demande de M. Harry Botnik à savoir si nous voulons vendre notre équipement pour 
casser de la roche. Le conseil n’est pas d’accord à vendre cet équipement. 
 
 
 



2023-10-101 
 
Radar pédagogique 
PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE DU FONDS DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE  
 
 
CONSIDÉRANT que le TNO Laniel s’était engagé à participer au projet de la MRC de 
Témiscamingue, en février 2023; 
 
CONSIDÉRANT que la livraison d’un radar pédagogique a été réalisé en septembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT que le TNO Laniel a contribué financièrement ou en biens et services au projet 
pour un montant de 1 033.20$, pour les dépenses suivantes : 
Salaire, installation, poteaux et fixations, radar pédagogique et transport. 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par M. Réal Champagne 
          et résolu unanimement 
 
• QUE le TNO de Laniel confirme sa participation au projet de la MRC de Témiscamingue pour 

un montant de 1 033.20$. 
 

• DE JOINDRE, lors de l’envoi de la présente résolution à la MRC de Témiscamingue, toute 
facture ou document, comme preuves des dépenses engagées par la municipalité. 
 

• QUE le TNO Laniel s’engage à fournir au cours de la prochaine année, des indicateurs de 
résultats ou un rapport des statistiques relevées par le radar pédagogique pour une période 
donnée, à la MRC de Témiscamingue. 

 
Informations 
Demande de M. Alexandre Toupin qui travaille pour les Ambulances Témis. 
Les ambulances auraient un point de rencontre à Laniel pour des transferts de malade ou 
autres. M. Toupin demande s’il pourrait avoir la clé de la salle municipale pour utiliser la 
salle de bain et le micro-onde. Le conseil est d’accord. 
 
Informations : 
Le regroupement de citoyens de Laniel nous a remis des tests d’eau effectués en 
septembre et octobre 2023. 
 
Informations : 
Suite à une demande faites à Mme Lise Jaton, conseillère en santé environnementale du 
CISSS de l’Abitibi-Témiscamingue, concernant les test d’eau sur le lac Kipawa, Mme 
Jaton prends note de nos préoccupations et va se renseigner sur le options disponibles 
pour avoir des indications sur la qualité des eaux de surface du lac Kipawa. 
 
 
 
 
 



2023-10-102 
Entente incendie 2024 à 2028 
 
Il est proposé par Sylvain Plante 
Et résolu unanimement 
 
D’accepter l’entente relative à la protection contre l’incendie de la Ville de Témiscaming 
pour une période de 5 ans soit 2024 à 2028. 
 
D’accepter de payer un montant de 63 548$ pour 2024 et de payer le montant pour les 
années suivantes selon les ajustements qui seront à la hausse ou à la baisse. 
 
2023-10-103 
 
Budget 2024 
Il est proposé par Réal Champagne 
Et résolu unanimement 
Que le conseil accepte le budget 2024 ci-dessous : 
 
Législation…..…….............…14 250.00 
Salaires + AS employé ..........109 500.00 
Avantages sociaux employeur 17 360.00 
Frais de déplacement....................800.00 
Frais de poste ........................…1 500.00 
Téléphone ..................................2 000.00 
Annonce, vœux ............................600.00 
Assurances,CSST ....................13 000.00 
Entretien chemin été… ...........27 500.00  
Entretien chemin hiver ..……123 633.00 
Permis, baux, cotis, abon ......... 2 500.00 
Fournitures bureau ....................2 700.00 
Électricité ..................................4 000.00 
Équipement de bureau..................500.00 
Entretien environnemental ........8 500.00 
Divers………………………. 15 000.00 
Voirie municipale....................11 000.00 
Fond réparation chemins…… 15 000.00 
Incendie et plan urgence……. 66 500.00 
Préservation du lac   ...............   3 600.00 
Dons .............................................750.00  
Services comptables ..................4 500.00 
Caisse Desjardins (reer dg) .......1 500.00 
Camion-VTT-Tracteur ............10 000.00 
Puits (analyse et inspection)......3 000.00 
 
TOTAL .................................459 193.00 



Revenus 2024: 
Terres publiques: .....................49 052.00 
MRC: sécurité Incendie ..........10 000.00 
MRC: entretien chemin ...........10 000.00 
 
TOTAL: ..................................69 052.00 
 
Qu’un montant maximal de 50 000$ ou moins soit pris à même notre surplus pour 
atteindre un taux de taxe de plus ou moins .90 cent comme les dernières années.  
 
Que le réservoir souterrain à installer à la Baie McAdam au printemps prochain ne soit 
pas inclus dans le budget 2024 mais qu’un emprunt soit fait pour le payer sur quelques 
années. 
 
Informations : 
Marc nous informe que les quotes parts de la MRC vont augmenter en 2024 pour la 
gestion des matières résiduelles et pour le projet de piscine. 
                   
Dossier MRC :  
-contrat de chemin hiver sur 3 ans accepté par la MRC 
 
Informations : 
Le conseil autorise la directrice à commander 2 enseignes pour mettre près des poubelles 
vertes de compostage pour informer les gens que seulement le compost est accepté dans 
ces poubelles. 
 
Informations : 
Le conseil prend connaissance d’un incident survenu le 20 octobre dernier avec un 
résident de la Baie McAdam. La directrice, qui est également inspecteur municipal et 
l’inspecteur adjoint ont rencontré un résident hostile à la visite des inspecteurs. 
Envoyer une lettre à ce résident en lui envoyant la règlementation qui autorise nos 
inspecteurs municipaux à faire des inspections sur les terrains privés. Si un tel incident se 
reproduit, il y aura un constat d’infraction et la Sûreté du Québec sera avisé. 
 
Informations : 
Marc nous informe que la ministre Guilbault du MTQ a fait une annonce concernant les 
limites de vitesse dans les municipalités. Les municipalités pourraient gérer eux même la 
limite de vitesse dans leur village. A suivre. 
 
 
Informations : 
Les employés ont fait la demande pour l’achat de chaînes pour le tracteur pour la saison 
hivernale. Soumission de Agrimax de 2000$. Sylvain Plante recommande qu’il regarde 
pour installer des genres de crampons (stud) dont plusieurs propriétaires de tracteur du 
village ont installé sur leurs pneus et le coût est moins dispendieux. 
 



Informations : 
Nous avons reçu une demande d’un représentant qui travaille pour Kebaowek. 
Le représentant voulait aller sur un terrain privé avec notre inspecteur municipal car il 
aurait détecté quelques infractions. Une réponse lui a été envoyée comme quoi notre 
inspecteur suit chaque dossier de construction ou autre de près. Le représentant nous 
répond qu’il va poursuivre avec le MELCCFP pour la suite. 
 
 
Informations : 
La directrice informe le conseil qu’un de nos employés travaille actuellement à défaire 
des barrages de castors au km 9 de la Baie McAdam avec la permission de ministère de la 
Faune. 
 
 
Informations : 
Sylvain Denis nous fait un résumé de sa réunion avec la municipalité de Fabre concernant 
la dissolution de Ressources Faniel. 
 
 
Informations : 
Réal demande s’il est maintenant possible d’assister à la réunion par Teams pour des 
raisons importantes comme une tempête de neige ou maladie. 
A vérifier auprès de la MRC. 
 
 
Informations : 
Période de questions de l’assistance : aucune assistance 
 
 
Informations : 
Prochaine réunion : mercredi le 29 novembre 2023 à 18 hrs 30 
 
 
2023-10-104 
Levée de l’assemblée 
Il est proposé par Christine Morin et résolu unanimement                      
De lever l’assemblée, il est 21 h  
 
 
 
____________________                              _____________ 
Marc Girard, président                        Susie Trudel, dg 


